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\ EXTRAIT DU REGISTRE DES 
P\ …, DÉLIBÉRATIONS . 

° DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 
Filière N° 2022-84 

Séance du 11 juillet 2022 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 05 juillet 2022, s'est réuni 
dans les locaux de la salle Tom Morel, 

sise 188 route des Fleuries — Thorens-Glières - 
74570 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 20 - Pouvoir : 3 - Votants : 23 
  

OBJET : ELABORATION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE (RLP) DU 
GRAND ANNECY : DEBAT SANS VOTE SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU 
RLP INTERCOMMUNAL     
  

Présents : ALAIS |. - ALESINA C. — ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - DAUBERCIES M-C 
— ESCALON-DESTRUEL J-S. - JACOB C. - LAFFIN C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. —- ODORICO L. 
— PONTAIS M. - RÉVEILLON É. - REYDET N. - RIGOBERT S. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. — 
SELLECCHIA É 

Excusés : ALLEGRET-PILOT A. {pouvoir à RUBIN-DELANCHY J-Y) — BURDIN C. (pouvoir à BOUCLIER S.) - DELILLE M. 
{pouvoir à ODORICO L.) - DITTA E. 

Absents : BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DUPONT C. — FILLION L. - HUCHET C. — 
NICOLAS A. — VINDRET R. 

Secrétaire de séance : RUBIN-DELANCHY J-Y. 

Entendu l'exposé suivant : 

Le code de l’environnement définit une règlementation nationale applicable à l'affichage 
extérieur, c'est à dire aux dispositifs de publicité, aux enseignes et aux préenseignes, et 
permet à un règlement local d'adapter certaines de ces dispositions à la situation et aux 
enjeux locaux. 

La loi portant engagement national pour l'environnement (ENE, dite Grenelle 2) du 12 juillet 
2010 et ses décrets d'application ont fortement modifié la réglementation de l'affichage 
extérieur. 

Par une délibération n°D-2020-89 du 20 février 2020, le conseil de la communauté 
d'agglomération de Grand Annecy a prescrit l'élaboration du règlement local de publicité 
intercommunal du Grand Annecy et approuvé les objectifs poursuivis par cette élaboration 
ainsi que les modalités de collaboration avec les Communes et les modalités de la 
concertation publique, notamment pour harmoniser les règles en matière d'affichage 
extérieur à l'échelle du Grand Annecy et pour conforter le travail de mise en valeur du 
territoire et de protection de l'environnement et de du cadre de vie, en complémentarité du 
PLUIHD et du projet « Imagine le Grand Annecy ». 

L'article L 581-14-1 du code de l'environnement dispose que « /e réglement local de publicité 
est élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures d'élaboration de révision ou de 
modification des plans locaux d'urbanisme définies au titre V du livre 1er du code de 
l'urbanisme (...) ». 

La procédure d'élaboration du plan local d'urbanisme (PLU) impose qu'un débat sur les 
orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables (PADD) soit 
organisé au sein de l'organe délibérant du Grand Annecy et au sein des conseils municipaux 
des communes situées sur le territoire de Grand Annecy. Le RLP ne comporte pas de PADD
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mais le rapport de présentation du RLP doit définir les orientations et les objectifs en matière 
d'affichage extérieur, ce qui correspond aux mêmes éléments que ceux figurant dans un 
PADD de PLU. Il est donc cohérent d'organiser, même en l'absence formelle de PADD, un 
débat sur les orientations générales du RLP au sein des organes délibérants du Grand 

Annecy et des communes. 

Débat sans vote sur les orientations du projet de RLP intercommunal 

Le document préparatoire a pour but de permettre aux membres du Conseil Municipal de 
débattre des orientations politiques à l'échelle du Grand Annecy sans entrer dans les 
déclinaisons territoriales ni les détails techniques du futur arrêt de projet du RLP. 

Ces orientations sont organisées autour des 4 grands objectifs adoptés par le conseil de la 

communauté d'agglomération de Grand Annecy lors de sa séance du 20 février 2020 : 

° Renforcer l'identité du Grand Annecy et harmoniser la réglementation locale de 
publicité sur l'ensemble du territoire en tenant compte des spécificités des territoires : 

o Identifier et traiter de manière coordonnée les axes structurants traversant le 
territoire et éviter la disparité de régime de publicité selon la commune 
traversée sauf lorsque les communes font l'objet d'un régime différent au titre 
de la réglementation nationale ; 

o Traiter de manière coordonnée des secteurs de territoire présentant des 

caractéristiques identiques ; 
o Limiter l'impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie (notamment en 

réduisant leurs nombres et leurs formats) afin de protéger le patrimoine 

naturel et bâti, tant sur les zones sensibles (secteurs protégés où des 
possibilités limitées d'affichage pourraient toutefois être admises, sites 
repérés dans les documents d'urbanisme etc.) qu’au niveau des zones 
d'habitat ainsi que le cadre de vie global ; 

o FEncadrer les possibilités d'installation des publicités, préenseignes et 
enseignes dans les zones commerciales ; 

° Préserver l'attractivité du territoire du Grand Annecy par la mise en valeur de l'activité 
économique, en apportant une réponse équitable et adaptée aux besoins en 
communication extérieure des acteurs économiques, tout en luttant contre la pollution 
visuelle pouvant résulter d'un affichage commercial qui serait facteur de dégradation 

du cadre de vie et du paysage ; 

e Intégrer les exigences environnementales du Grenelle 2 dans le territoire du Grand 
Annecy, notamment en élargissant les obligations d'extinction nocturne des 
publicités, préenseignes et enseignes lumineuses ; 

e Tenir compte des nouveaux procédés et technologies en matière de publicité pour 
limiter les atteintes qu'ils seront susceptibles de porter aux paysages. 

Ces orientations seront aujourd’hui soumises, conformément à l'article L 153-12 du code de 
l'urbanisme et à l'article L 2511-15 du code général des collectivités territoriales, à un débat 

au sein des conseils municipaux des communes situées sur le territoire du Grand Annecy. 

Aussi, 

Vu les articles L581-1 et suivants ainsi que les articles R581-1 et suivants du code de 

l'environnement, 
Vu ledit dossier.
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e PREND ACTE du dit dossier et des orientations générales du RLP intercommunal de 

la communauté d'agglomération du Grand Annecy.     Le Maire 
Christian 4 

    

     

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la transmission 
en Préfecture le : À 8. JUL. 102? 
Publication/affichage       

Pour le Maire empêché, 

la première adjointe, 

Laure ODORICO
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